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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Duree du travail
Question écrite n° 6776

Texte de la question

M Andre Capet attire l'attention de M le ministre delegue aupres du ministre de l'industrie et de l'amenagement
du territoire, charge du commerce et de l'artisanat, sur les demandes d'ouverture dominicale de certains
commercants. Il lui cite en exemple celui d'un petit exploitant du Calaisis qui s'est vu refuser - pour l'instant - une
demande de derogation, alors que la vie de cette petite entreprise, d'origine familiale, est basee sur un chiffre
d'affaires realisable principalement le dimanche. En outre, les trois personnes qui y sont employees sont
totalement solidaires de la direction, conscientes des modifications dans les habitudes des consommateurs et,
par voie de consequence, des modifications qu'il y a lieu d'apporter dans le deroulement d'une semaine de
travail, tel qu'on l'observe jusqu'a present. Il lui demande donc de bien vouloir lui faire savoir quelles sont les
mesures envisagees actuellement en vue de faciliter l'ouverture des commerces d'alimentation et autres les
dimanches et jours feries, des lors que le personnel est favorable, apres renegociation des conditions salariales,
et que l'opportunite economique est constatee. Il lui rappelle a ce titre que la legislation actuelle devra, a son
sens, obligatoirement evoluer lors de l'installation definitive du marche unique europeen et que l'exemple de ce
qui precede, bon nombre d'habitants du Calaisis se rendent chaque dimanche dans les villes frontalieres de
Belgique ou le service commercial attendu leur est offert, d'ou une fuite importante de capitaux vers l'etranger.

Texte de la réponse

Reponse. - Il est rappele a l'honorable parlementaire que la reglementation applicable pour l'ouverture des
commerces n'est pas d'ordre economique mais d'ordre social. Elle decoule directement du code du travail. A
l'interdiction de l'emploi des salaries le dimanche, le prefet peut apporter des derogations en application des
dispositions de l'article L 221-6 du code du travail, lorsque le repos simultane le dimanche de tout le personnel
d'un etablissement serait prejudiciable au public, ou compromettrait le fonctionnement normal de cet
etablissement. Ces derogations sont generalement accordees en zones touristiques, apres avis du conseil
municipal, de la chambre de commerce et d'industrie et des syndicats d'employeurs et de travailleurs interesses,
sous le controle du juge administratif. Le prefet dispose par ailleurs, d'un pouvoir de derogation au principe de la
liberte d'ouverture dominicale des commerces n'employant pas de salaries, ou beneficiant d'une derogation de
droit. L'article L 221-17 du code du travail lui permet d'ordonner la fermeture au public de tous les
etablissements d'une profession et d'une region determinees. Un tel arrete prefectoral ne peut etre pris que
lorsqu'un accord est intervenu entre les syndicats d'employeurs et de travailleurs de la profession et de la region
concernees, sur la demande des syndicats interesses. Le rapport de M Yves Chaigneau, president de la section
du travail au Conseil economique et social a ete remis au Gouvernement. Il a permis d'engager une concertation
avec l'ensemble des organisations professionnelles et syndicales. Celle-ci a permis de degager un certain
nombre de principes. Il n'y a pas de demande, ni patronale, ni syndicale, d'ouverture generalisee des magasins
le dimanche. Au contraire, la necessite de conserver a cette journee son role privilegie de jour familial ou de
rencontres sociales, est tres largement reconnue. La necessite de derogations fait l'objet d'un quasi-consensus.
Ces derogations sont liees soit au rythme hebdomadaire des loisirs et de la vie sociale - culture, loisirs, sports,
hotellerie, restauration, commerce alimentaire de proximite, marches par exemple -, soit au probleme du
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tourisme a caractere saisonnier. De meme, en cas de travail du dimanche, il y a convergence sur la necessite
d'une compensation liee au salaire et aux jours de repos. Cette compensation doit, dans toute la mesure du
possible, resulter d'une negociation entre les partenaires concernes. Une simplification de la reglementation
actuelle qui permettrait aux employeurs de mieux l'appliquer, et aux syndicats de mieux faire prendre en compte
leur point de vue est generalement souhaitee. Des sanctions plus claires et plus efficaces devront enfin
permettre a ceux qui respectent la loi de ne pas etre penalises par ceux qui la tournent volontairement, et
systematiquement. Les principales mesures d'une reglementation appropriee sont actuellement etudiees en
etroite collaboration avec Jean-Pierre Soisson, ministre du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle.
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